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MEMORANDUM DE L'UER SUR LA GESTION NUMERIQUE DES DROITS 
 

Impact et importance de la DRM pour les radiodiffuseurs 
 
Il n'existe pas (encore) de définition de la gestion numérique des droits, qui soit universellement 
acceptée. Le plus souvent, le sigle DRM désigne la gestion des droits par des moyens numériques, 
cette notion couvrant donc non seulement les mesures techniques de protection contre la copie mais 
aussi l'administration électronique de droits contractuels. Il peut s'agir dans ce dernier cas du 
traitement technique de métadonnées concernant les droits sur des objets protégés (informations sur 
l'utilisation et/ou sur les limites imposées aux médias, etc.), ce qui comprend le traçage et le 
contrôle de l'utilisation de ce matériel protégé. Les mesures anti-copie entendent contrôler la copie 
numérique - le nombre de copies, leur conservation ou redistribution - voire, si cela s'avère 
nécessaire, empêcher la réalisation de ces copies. Dans l'application des clauses contractuelles, 
c'est-à-dire lorsque la solution DRM contrôle la durée de l'écoute ou du visionnage, des 
recoupements sont possibles dans ces types de solutions DRM. 
 
L'idée de base de la DRM est de faciliter, par des moyens techniques, l'octroi et l'acquisition de 
droits d'auteur ou droits voisins et empêcher par ces mêmes moyens que le contenu premium soit 
utilisé sans autorisation. Bien que l'on trouve chez les ayants droit comme chez les utilisateurs (en 
tant que distributeurs) la même volonté de faciliter le mécanisme d'octroi des droits sur des 
contenus protégés, il faut être bien conscient que certains droits ou certaines utilisations massives de 
matériel protégé - on songe par exemple aux licences multi-répertoire dans le secteur de la 
musique - ne peuvent faire l'objet d'une autorisation ou d'une rémunération que par le biais 
d'accords de gestion collective. 
 
Il est évident que les radiodiffuseurs, radio et télévision confondues, doivent être associés de près à 
tout débat portant sur une éventuelle solution DRM en radiodiffusion numérique. Des solutions 
DRM peuvent être utiles, par exemple, pour contrôler l'utilisation (c'est-à-dire la redistribution) de 
contenu protégé, mais elles ne devraient pas servir à barrer l'accès à ce contenu. Pour un large accès 
aux nouveaux services numériques, il faut laisser la concurrence jouer librement sur toutes les 
plateformes de distribution pour éviter de verrouiller certains marchés ou de générer d'autres freins 
similaires.1 En outre, les mesures DRM devraient beaucoup alléger le travail administratif du 
radiodiffuseur pour acquérir ou octroyer des droits, permettant par exemple de recenser 
automatiquement les utilisations d'oeuvres musicales et de phonogrammes du commerce. A cela 

                                                 
1 Voir les commentaires de l'UER sur le document de travail des services de la Commission des CE intitulé "Openness 
and interoperability in digital television"; ces commentaires, datés du 14 février 2003, sont disponibles (uniquement en 
anglais) sur le site web de l'UER www.ebu.ch/departments/legal/position.php. 
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s'ajoute qu'en matière de piraterie massive de leurs propres contenus premium sur l'Internet, par 
exemple pour des programmes TV consacrés à des événements sportifs majeurs, les radiodiffuseurs 
ont à plusieurs égards intérêt à contrôler ces copies et activités de distribution illégales. 
 
Ces intérêts spécifiques ne peuvent toutefois déterminer, à eux seuls, la solution technique la plus 
appropriée. Il faut tenir compte du fait que le contenu premium, particulièrement exposé à la 
piraterie massive, n'est présent que dans un nombre infime d'émissions régulières des 
radiodiffuseurs qui émettent en clair. De plus, ceux qui exploitent (ou exploiteront) des systèmes de 
commerce électronique sont mus par des intérêts structurellement différents de ceux qui animent les 
Membres de l'UER dans leurs activités régulières. En règle générale, la protection technique doit 
être proportionnelle au risque effectif de piraterie, et intervenir là où le danger s'est concrétisé. Par 
conséquent, toute application DRM à la radiodiffusion devrait être assez souple pour se couler dans 
le moule de différentes situations. 
 
Ces questions de gestion numérique des droits sont étroitement liées (sans toutefois s'y limiter) à la 
mise en oeuvre de la Directive communautaire de 2001 sur le droit d'auteur dans la société de 
l'information. Toutefois, la DRM est une mesure de protection (technique) complémentaire et ne 
peut ni ne doit être prétexte à masquer le cadre juridique de la protection du droit d'auteur. Il faut 
absolument qu'une solution DRM comprenne quelques sauvegardes, par exemple pour les 
exceptions ou limitations que prévoient traditionnellement les lois nationales sur le droit d'auteur. 
 
Dans la mesure où les solutions DRM ne se limitent pas au contrôle d'utilisations illicites via 
l'Internet, elles peuvent également avoir un impact sur le passage de l'analogique au numérique, qui 
participe d'un voeu général. Cela veut dire qu'outre le besoin évident d'une totale interopérabilité et 
d'une normalisation, il en va de l'étendue d'une mise en oeuvre concrète de la technologie DRM par 
les radiodiffuseurs et du possible dilemme du cryptage. Il va sans dire que toute solution DRM doit 
respecter le principe de la libre circulation de l'information et ne doit pas brider la radiodiffusion en 
clair par satellite. Par conséquent, toute solution technique devrait laisser le radiodiffuseur seul 
maître à bord pour décider, le cas échéant, de crypter le signal à la source. Dans le contexte 
notamment de la libre circulation des services de radiodiffusion dans le Marché intérieur, les 
solutions DRM devraient toujours favoriser l'accès du public à un vaste choix de programmes 
européens, voire dans l'idéal améliorer cet accès. 
 
 

Principes et exigences 
 
N.B. Les exigences citées sous B et C développent pour l'essentiel les principes généraux énumérés 
sous A. Celles du paragraphe D découlent également des rapports qu'ont les radiodiffuseurs public 
avec le public en général. 
 
 
A. PRINCIPES GENERAUX 

 
Une solution DRM doit respecter les principes qui sous-tendent le droit et les politiques 
communautaires, à savoir: 
 
 - la libre circulation des services de radiodiffusion, basée sur le principe du pays d'origine, 
 - la promotion de la diversité culturelle et linguistique, 
 - le renforcement de l'industrie européenne de l'audiovisuel. 
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Une solution DRM doit en particulier épouser les objectifs réglementaires pour garantir que tous les 
citoyens européens aient accès à un large choix de programmes de radio et de télévision en 
provenance des différents Etats membres. 
 
Si la technologie DRM est utilisée en radiodiffusion à l'échelle planétaire, il faut au préalable 
reconnaître aux radiodiffuseurs (par le biais, par exemple, d'un Traité de l'OMPI) les droits 
matériels sur lesquels peut s'appuyer la protection juridique de cette technologie.  
 
Une solution DRM appliquée à la radiodiffusion doit garantir l'intégrité du signal diffusé et la 
liberté journalistique des radiodiffuseurs. 
 
 
B. LES RADIODIFFUSEURS COMME PRODUCTEURS DE CONTENU 
 
1.   Les techniques de protection contre la copie doivent être souples et adaptées à 

chaque cas; elles doivent être proportionnelles au risque de piraterie pressenti, 
compte tenu du média considéré, de la valeur du contenu et de la manière dont ce 
contenu est mis à disposition du public 

 
La technologie DRM de protection contre la copie doit être conçue avant tout comme un outil 
raisonnablement efficace pour lutter contre la redistribution non autorisée de contenu premium 
effectuée dans le cadre de services à la demande sur l'Internet. 
 
2.    Pas de réglementation obligatoire, sauf si l'interopérabilité ne peut être garantie 

autrement 
 
Un consensus volontaire sur une norme ouverte unique est la meilleure solution. A défaut, il faut 
garantir la totale interopérabilité des normes techniques et faire en sorte qu'à tout le moins le 
consommateur n'ait pas à subir des frais supplémentaires déraisonnables (il faut, autrement dit, 
prévoir un marché horizontal au niveau des appareils de réception et d'enregistrement). 
 
3.   Prise en compte des anciens systèmes 
 
Il faut prévoir une période de renouvellement des équipements pour tenir compte de ce que toutes 
les parties intéressées sont en droit d'attendre, à savoir de pouvoir continuer à utiliser leur 
équipement de production, d'enregistrement et autres appareils électroniques. 
 
 
C. LES RADIODIFFUSEURS COMME UTILISATEURS OU DISTRIBUTEURS 
 
1.  Les solutions DRM ne doivent pas servir à spolier les radiodiffuseurs du bénéfice des 

exceptions ou limitations prévues par la législation sur le droit d'auteur 
 
Ceci s'applique en particulier à la possibilité de réaliser, pour les besoins de la radiodiffusion, des 
reproductions accessoires de matériel protégé. 
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2.  Les solutions DRM ne doivent pas causer des interférences avec le signal diffusé 
 
La protection contre la copie est une mesure intrinsèquement différente de l'accès conditionnel. Les 
solutions DRM devraient donc toujours laisser le radiodiffuseur concerné libre de décider de crypter 
ou non la transmission du signal. Des phénomènes visibles, audibles ou de décalage dans le temps, 
causés par des mesures anti-copie, ne peuvent se produire qu'une fois le signal capté ou enregistré 
sur des appareils compatibles DRM. 
 
3.  Les solutions DRM doivent faciliter ou simplifier l'acquisition habituelle des droits 
 
L'acquisition habituelle des droits auprès des sociétés de gestion collective, aux fins d'une 
radiodiffusion ou d'autres activités, ne doit pas être entravée. De plus, les solutions DRM ne doivent 
pas être utilisées abusivement pour empêcher l'acquisition de droits transnationaux et/ou faire 
obstruction à des services de radiodiffusion transfrontaliers, ou encore comme un moyen de 
verrouiller le marché des services en ligne et/ou des services à la demande. 
 
4.  Les solutions DRM doivent être rentables 
 
Les solutions DRM ne doivent pas faire augmenter les frais administratifs ou générer d'autres coûts 
eu égard à une radiodiffusion numérique effectuée en toute légitimité. En outre, l'application de 
toute solution DRM imposée par les fournisseurs de contenu est acceptable du point de vue des 
radiodiffuseurs uniquement à la condition que leurs frais leur soient remboursés. Cette remarque 
vaut en particulier s'il est exigé qu'une solution DRM soit incorporée dans le signal diffusé. 
 
5. Responsabilité hors de cause après l'application d'une solution DRM 
 
En radiodiffusion, les solutions DRM sont acceptables uniquement à la stricte condition que les 
radiodiffuseurs ne soient pas tenus pour responsables des d'infractions commises par des tiers. 
 
 
D. LES INTERETS DES AUDITEURS/TELESPECTATEURS 
 
1.  Copie pour usage privé 
 
Les solutions DRM doivent permettre aux auditeurs/téléspectateurs de services de radiodiffusion de 
faire, pour leur usage personnel, une copie des programmes, en particulier pour pouvoir les 
écouter/regarder plus tard. Sur le plan de l'utilisation privée de ces copies, les solutions DRM ne 
doivent pas rendre la technologie numérique moins attrayante pour les auditeurs/téléspectateurs, ce 
qui les ferait hésiter à basculer rapidement de l'analogique au numérique. 
 
2.  Neutralité de la plateforme 
 
Les solutions DRM doivent avoir le même degré de compatibilité avec toutes les formes de 
diffusion (terrestre, par câble, par satellite, en mode UMTS) afin que le public puisse accéder aux 
services de radiodiffusion par différentes plateformes média. 
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3.  Intégrité des intérêts légitimes à protéger la vie privée 
 
Les solutions DRM ne doivent pas exiger l'indication de l'identité de chaque auditeur ou 
téléspectateur et du type d'appareil utilisé pour la réception du signal (ces données n'étant requises 
que pour des garanties ou des services supplémentaires). En outre, les solutions DRM qui 
comprennent, soit un traitement des données relatives aux activités d'enregistrement de la part des 
auditeurs ou téléspectateurs de services de radiodiffusion, à des fins privées, soit un contrôle de ces 
activités, doivent avoir l'agrément de ces auditeurs/téléspectateurs qui auront au préalable été 
correctement informés des objectifs de ces mesures. 
 
 

_______________ 
 


